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POINT 69 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de Ia Commission du droit international sur 
les travaux de sa quinzieme session (A/5509, 
A/C.6/L.526) [suite] 

1. M. TAMMES (Pays-Bas) dit que leprobl~metraite 
dans l 'article 31 (voir A/5509, par. 17) de la Com-
mission du droit international - refus de l 'une des 
parties a un traite d 'Nre liee par le consentement 
exprime par son representant sous pretexte que ce 
consentement n 'est pas conforme a certaines dispo-
sitions de sa constitution ou de son droit interne - a 
gagne en importance au fur et a mesure que les 
parlements nationaux ont ete de plus en plus m€Hes 
a la conclusion des accords internationaux, et le risque 
de conflit entre le droit international et le droit interne 
do it ~tre resolu dans toute serie compl~te d 'articles 
sur le droit des traites. La Commission du droit 
international a decide qu 'en regle generale c 'est le 
droit international qui doit l 'em porter dans un conflit 
de cette nature, la seule exception importante etant 
qu 'un Etat peut retirer le consentement exprime par 
son representant a un traite si la violation de son 
droit interne que represente ce consentement est evi-
dente. A en juger d 'apr~s le texte du projet d 'article, 
il semble que la Commission ait considere 1 'evidence 
comme un crit~re objectif - une presomption juris 
et de jure - selon lequel tout Etat qui conclut un 
traite est cense savoir dans quel cas le representant 
d 'un autre Etat n 'est pas constitutionnellement habi-
lite a cone lure le traite. Toutefois, le paragraphe 7 du 
commentaire (ibid.) de l 'article mentionne un crit~re 
subjectif, comme l 'a fait le Happorteur special dans 
son deuxi~me rapport sur le droit des traites !I. La 
delegation neerlandaise estime done que l 'exception 
prevue a l 'article 31 devrait ~tre libellee plus claire-
ment, faute de quoi on risquerait de constater ulte-
rieurement que si l 'evidence est un crit~re pratique 
dans le cas de violation de dispositions constitution-
nelles formelles - par exemple le consentement du 
parlement de 1 'Etat - ce critere ne permettrait pas 
de distinguer entre les accords internationaux qui 
doivent ~tre ratifies par le parlement et ceux qui ne 
doivent pas l '~tre. 
2. La question du jus cogens, traitee dans le projet 
d 'article 37, n 'est pas une question de droit inter-
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national classique. A une epoque oil. l 'emploi de la 
force dans les relations internationales a ete presque 
illimitee et oil. le droit international commence a peine 
a reconnaitre les droits de 1 'hom me, le concept 
d 'ordre public international est des plus vagues. 
L 'Accord concernant les territoires des Allemands 
des Sud~tes signe a Munich le 29 septembre 1938 est 
l 'un des rares exemples de traite qu 'on en est venu 
a considerer comme contraire a l 'ordre public 
international. La Commission a pris une mesure 
importante en reconnaissant !'existence de normes 
imperatives du droit international general. La Charte 
des Nations Unies contient plusieurs normes incon-
testables de droit international public, telles que 
!'interdiction du recours a la force dans les relations 
internationales et !'obligation de respecter les d:roits 
de l'homme fondamentaux, et son article 103 rend 
ces normes obligatoires, au moins pour les Etats 
Membres. En tant qu 'instrument normatif presque 
universe!, la Charte a done grandement contribue a 
faire de l'idee du jus cogens une realite inter-
nationale. 

3. La tMorie dite rebus sic stantibus (art. 44) est un 
probleme ancien qui a fait l 'objet de nombreux de-
bats; pourtant, la pratique internationale est inexis-
tante a ce sujet et il n 'y a aucun arret decisif de la 
Cour internationale de Justice ou d 'un autre tribunal 
international qui reconnaisse ce principe comme une 
regie generale de droit internationaC c 'est probable-
ment parce que, si la theorie rebus sic stantibus 
manque parfois de clarte, le droit international exis-
tant contient deja un certain nombre de r~gles et de 
principes positifs qui permettent aux Etats de se 
degager d 'obligations qu 'ils jugent trop strictes. La 
Commission a indique une solution possible en exc luant 
de la theorie certaines situations qui peuvent etre 
resolues par d'autres principes. De l'avis de la dele-
gation neerlandaise, il y a trois sortes de situations. 

4. Dans la premiere, les parties au traite ont prevu 
conjointement un type particulier de changement de 
circonstances et sont convenues que ce changement 
ne serait pas reconnu comme un motif permettant 
de mettre fin au traite. Dans ce cas, il est clair que 
le consentement mutuel des parties exclut tout appel 
a la theorie rebus sic stantibus, et la situation est 
alors analogue a celle qui est prevue a l'alinea b du 
paragraphe 3 de !'article 44 de la Commission (!))id.). 
De toute evidence, il est raisonnable que le droit 
international ne fixe pas des r~gles qui contre-
carreraient les intentions communes des parties 
lorsque se presente une situation qu 'elles ont expres-
sement prevue. Toutefois, il pourrait aussi ~tre 

souhaitable d 'exclure, com me motif permettant de 
mettre fin a un traite pour cause de changement fonda-
mental, tous les changements dont on peut etablir 
que les parties les ont prevus mais pour lesquels 
elles n 'ont pas juge necessaire d 'inc lure dans le traite 
des dispositions explicites. 
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5. Dans la deuxi~me situation, les parties, en n~go
ciant le trait~. n 'ont manifest~ aucun int~ret pour les 
cons~quences juridiques de changements qu 'elles sa-
vaient pouvoir se produire. Dans ce cas, il n 'y a pas 
accord entre les parties sur les effets des change-
ments et tout appel l\ la th~orie rebus sic stantibus 
d~cevrait gravement les esp~rances d 'une partie qui 
souhaite s'en tenir strictement aux termes du trait~. 
6. Dans la troisi~me situation, les circonstances se 
sont modifi~es d 'une mani~re qu 'aucune des parties 
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au trait~ ne pouvait pr~voir. Il existe d~jl\ deux prin-
cipes de droit international pour le r~glement d 'un 
tel cas: premi~rement, la survenance d 'une situation 
rendant 1 'ex~cution impossible qui est pr~vue dans 
1 'article 43 et, deuxi~mement, les cas de force ma-
jeure dans lesquels, ~tant donn~ tous les int~rets qui 
sont en jeu, 1 'ex~cution, bien que mat~riellement pos-
sible, ne peut pas Nre exig~e. 

La s~ance est lev~e l\ 11 h 15. 
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